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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE 

Feuille d'informations municipales 

  

N°230 du mardi 7 avril  2020 

 

INFORMATIONS SPECIALES COVID 19 
 

Numéro d’urgence de la mairie  06 75 75 72 68 
 

Un grand merci aux soignants, à toutes les personnes qui continuent 

à travailler pour notre bien à tous et aux bénévoles mobilisés. 
 

Le confinement commence à porter ses fruits, Il ne faut pas se relâcher ! 
 

Pour suivre l’actualité locale inscrivez vous sur la liste de diffusion de la commune sur le site Internet :  

www.aussac-vadalle.fr 
 

Un dispositif de création numérique de l'attestation de déplacement dérogatoire est désormais 

disponible sur le ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr/ 
 

- La POSTE : Les services bancaires de l’Agence Postale de Tourriers ouvrent à nouveau à 

partir d’aujourd’hui. 
 

- L’EPICERIE reste un vrai lien social au sein du village et un moyen d’approvisionnement 
pour beaucoup de personnes. Les livraisons sont assurées. 
 

- Attention les feux de plein air ne sont pas autorisés, sauf dérogation 

spéciale. Ils  sont soumis à déclaration préalable (5 jours minimum) et autorisation du 
Maire. En cette période de confinement les effets de la fumée sont encore plus que 
d'habitude difficiles à supporter.  Les végétaux doivent être stockés dans votre jardin, 
privilégiez le compostage, broyage et mulching en attendant la réouverture des 
déchetteries. 
 

- Les bornes à verre continuent d’être vidées. Si la borne est remplie, merci de le signaler 
et de ne déposer aucun verre au pied de la borne. 

 

Rappel des consignes du confinement 
 

Les  déplacements sont interdits sauf dans les cas suivants et avec attestation pour : 
 

• Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle 

• Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des 

achats de première nécessité,  
• Consultations et soins. 

• Déplacements pour motif familial impérieux,  

• Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un 

kilomètre autour du domicile 
• Convocation judiciaire ou administrative. 

• Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

 

Je vous remercie pour votre implication et faisons en sorte tous ensemble de vaincre le covid 19. 
Protégez vous et prenez soin de vous 

 Gérard Liot 

 Maire d’Aussac-Vadalle 

Soyons respectueux, solidaires et responsables ! 


